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La notion de Responsabilité Territoriale des Entreprises permet-elle de revisiter un 

développement territorial qui serait juste ? En quoi, et comment ? 

 

Définir la RTE comme « Entreprendre en collectif et en responsabilité pour le bien commun » 

(Filippi, 2022, p. 45), pose d’emblée un changement radical de perspective du développement 

territorial. D’une part, la RTE désigne le fait de passer de l’individuel au collectif pour envisager 

les processus d’entreprendre en responsabilité, et d’autre part, elle inverse le regard en partant 

des besoins concrets des populations pour construire une réponse collective pour le bien 

commun. Enfin, elle souligne que le territoire se réinvente comme lieu des innovations sociales, 

pour créer des solutions propres aux collectifs et répondre aux besoins concrets de ses habitants.  

 

La RTE repose ainsi sur l’ancrage dans l’action collective, les communautés et les territoires. 

Les processus de co-création et de coopération exigent dès lors une autre façon d’entreprendre 

en mobilisant des dynamiques de coopération dans une perspective transformative. 

 

Ce numéro spécial de la RERU a pour objectif d’explorer les changements à l’œuvre dans les 

dynamiques territoriales, en lien avec le développement de problématiques de RTE. Il s’agira 

d’examiner les pistes de recherche qui s’imposent dans cette approche. Les propositions 

d’articles peuvent porter sur les questions suivantes : 

 

- (1) La notion de RTE fait bouger les lignes conceptuelles. Systèmes territorialisés, 

Écosystèmes coopératifs territorialisés, territoires créatifs, systèmes de coopération, 

communs de territoire, …, sont autant de termes qui fleurissent pour rendre compte des 

mécanismes d’évolution. Cette explosion des termes, mais aussi les expérimentations 

voire les nouvelles politiques publiques mises en place, cherchent finalement à capturer 

les processus à l’œuvre afin d’améliorer les dynamiques de développement à l’heure 

des transitions. Une contribution sur la notion de RTE et des processus qu’elle engendre 

permettra de redéfinir le cadre conceptuel au sein duquel elle s’inscrit.  

 

- (2) Les transformations liées aux coopération territorialisés s’inscrivent dans la 

combinaison de dynamiques jusqu’à alors distinctes, i.e. d’une part celles en lien avec 

l’économie circulaire territorialisée et d’autre part celles d’un développement territorial 

équitable. Comment se nourrissent-elles pour faire système ? Différentes 



expérimentations pourront être mobilisées pour mieux comprendre comment se nouent 

les dynamiques. 

 

- (3) Indicateurs de mesure : Comment attester des processus de RTE ? La RTE désigne 

des dynamiques de changements qui nécessitent de réfléchir aux nouvelles formes 

d’accompagnement des acteurs. Elle caractérise le besoin d’accompagner, de mesurer, 

de gouverner et d’innover pour un changement radical de perspective et de société.  

 

- (4) La gouvernance des processus de RTE. La RTE inclut une dimension plus politique 

celle de reconstruire le lien social pour une société plus juste et solidaire, donc plus 

inclusive. Elle questionne les relations entre acteurs publics / privés en s’inscrivant dans 

l’inversion des politiques d’attractivité des collectivités locales, essentiellement 

tournées vers des questions compétitives et d’accès aux ressources pour attirer des 

entreprises et personnes afin de développer économiquement les territoires. Elle propose 

donc de réfléchir non pas en termes d’attractivité territoriale mais de co-construction de 

politiques et d’expérimentation de formes plus citoyennes de construction de 

diagnostics et de solutions territoriales. 

 

Il est aussi possible d’envisager les méthodes de recherche, les expérimentations 

internationales, une analyse de la bibliographie, …. 

 

- Numéro spécial à paraitre fin 2026 

 

Page de résumé à transmettre pour le 20 septembre 2025 : 500 Mots maximum, incluant 

5 références majeures et les auteurs 

 

Conditions éditoriales : https://www.reru.fr/reru.php?categ=14&lg=FR 

 

Lien pour la feuille de style : https://www.reru.fr/archives/INS23PDFN1.pdf 

 

- Contacts 
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